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Lintérêt national entrave le bon fonctionnement 
du marché européen. Surtout quand les sociétés, dont l'Etat 

est l'actionnaire principal, suscitent l'appétit d'entreprises 
étrangères. Ainsi les investisseurs minoritaires subissent 

à leur désavantage les diktats des autorités politiques.

L
% acte p rem ier , fo n d a te u r  de 
/  l’Union européenne, fut, avant 

le traité de Rome, le traité de 
Paris (1950) créant la Commu
nauté européenne du charbon 

et de l’acier (CECA). Il exprimait d’abord 
une volonté de paix. Si la guerre avait 
besoin de marchands de canon, la mise en 
com m un du  m arché de l’acier rendait 
im p o ss ib le s  les ré a rm e m e n ts ,  K rupp  
contre Schneider, la Ruhr face au Creusot. 
Ses signataires soulignaient avec force ce 
besoin de construire la paix en dur et non 
pas simplement en papier, facile à chiffon
ner. « C onscien ts  que l’E urope  ne se 
c o n s tru i ra  que p a r  des réa lisa tio n s  
concrètes créant d’abord une solidarité de 
fait, et par l’établissement de bases com
munes de développement économique». 
(Préambule du traité)

En cinquante ans, quel chemin parcou
ru, sur le plan institutionnel, par l’ouver
ture du marché commun démonopolisé, 
par la réussite de sociétés-phare comme 
EADS produisant Airbus. Mais la mise en 
place d’entreprises transnationales dans les 
sec teu rs -c lés  se h e u r te  to u jo u rs  à la 
m éfiance. D eux  exem ples récen ts . Le 
Conseil fédéral ne veut pas que Swisscom

achète une société irlandaise dans la mesu
re où elle assure le service universel. La 
Suisse, actionnaire majoritaire, apparaî
tra it en position dom inante et exposée 
comme telle à des revendications du per
sonnel ou de la clientèle. Et, deuxième 
exemple que nous offre l’actualité, le gou
vernement français impose la fusion Gaz 
de France-Suez pour contrer l’OPA éven
tuelle de Enel, num éro un italien. Et la 
Belgique s’inquiète à son tour car l’Etat 
français devenant l’actionnaire principal 
de Suez pourra s’immiscer dans sa poli
tique énergétique.

Cinquante ans après le traité de Paris, les 
«réalisations concrètes» provoquent encore 
la suspicion lorsque la société qui inter
v ie n t dans un  d o m a in e  sensib le , pa r  
exemple l’énergie, est dom inée par un 
actionnaire majoritaire étatique. Subsidiai- 
rement, le rôle des actionnaires m inori
taires est, dans ces cas de figure, mal défini. 
Ils subissent les diktats de l’autorité poli
tique, au mépris de leur intérêt comme l’a 
montré l’intervention abrupte du Conseil 
fédéral dans les choix s tra tég iques de 
Swisscom.

(ag) Suite de Varticle en pages 4 et 5

10 mars 2006 
Domaine Public n° 1681 
Depuis quarante-trois ans, 
un regard différent sur l’actualité

Sommaire

L’article constitutionnel sur l’éducation soumis au vote le
21 mai concerne aussi la formation professionnelle, 
page 2

Les femmes souffrent toujours de discriminations 
salariales à la barbe du 8 mars, 
page 3

Les patrons de l’économie suisse souhaitent écarter défi
nitivement l’adhésion de la Suisse à l’Union européenne, 
page 4

L’Etat social, malgré les critiques, assure justice et égalité 
des chances pour le plus grand nombre, 
page 5
Une initiative veut rendre imprescriptibles 
les crimes pédophiles, 
page 6

Allocations

Un enfant, de sa naissance à 
l’âge adulte, n’est pas seulement 
affaire privée. C’est aussi 
l’avenir de la société qui 
est en jeu. Cette reconnaissance 
relève d’une décision politique 
et, logiquement, c’est le budget 
de l’Etat qui doit en assumer 
le coût.

Edito page 3



Apprentissage

Pour éviter l'oubli... ou le mépris

Le texte soumis au vote le 21 mai sur l'avenir de l'éducation en Suisse comprend également 
un volet consacré à la formation professionnelle. Introduit à la hâte e t sans conséquences véritables, 

il préconise cependant une juste reconnaissance sociale équivalente aux autres filières.

e périlleux honneur de la dé

m o c ra tie  suisse consiste  à 

promouvoir au rang ministé

rie l une fem m e qu i n ’a 

comme seul bagage académique qu’un 

CFC de secrétariat». Cette diatribe mépri

sante, assenée dans un hebdomadaire ro

mand du ton docte d’un professeur hono

raire de l’EPFL et ancien conseiller natio

nal PDC à l’adresse d ’une conseillère 

d’Etat vaudoise dans la tourmente, résu

me assez bien les enjeux de l’article consti

tutionnel concernant la formation profes

sionnelle soumis au peuple et aux cantons 

lors de la votation du 21 mai prochain sur 

la «Constitution de la formation». Selon le 

nouvel article 61a al. 3, la formation pro

fessionnelle et les filières de formation gé

nérale (sous-entendu les écoles de maturi

té, m enan t aux hautes écoles universi

taires) doivent bénéficier d ’une «recon

naissance sociale équivalente».

Un effet nul
In tro d u i te  en q u a tr iè m e  vitesse à 

quelques jours de la session, au sein d’une 

série d ’articles en gestation depuis près 

d’une décennie, puis soumise à la correc

tion du Conseil des Etats, cette phrase au

rait pu mettre le feu aux poudres. Proposé 

par Pierre Triponez, directeur de l’Union 

Suisse des Arts et Métiers (USAM), fédé

ration  de PME rarem ent aux m ains de 

stratèges issus des hautes écoles, et soute

nu par les syndicats, qui savent, eux, fort 

bien s’accommoder des intellectuels, cet 

article constitutionnel aurait pu  déclen

cher une guerre de répartition des moyens 

financiers entre hautes écoles bien loties et 

fo rm ation  professionnelle souvent o u 

bliée. La proposition Triponez parlait en 

effet d’«équivalence» entre formation aca

démique et professionnelle, ce qui aurait 

pu être compris comme «équivalence de 

moyens financiers». En effet, si les grandes 

entreprises et leur faîtière economiesuisse 

se rengorgen t souvent de vouloir voir 

l’Etat jouer les généreux mécènes de la

formation académique, les petits patrons 

sont nettem ent m oins enthousiastes et 

verraient d ’un bon œil un déplacement 

des investissements publics vers la forma

tion professionnelle, qui concerne plus 

des deux tiers de la popula tion  active, 

mais garantit en général un moins bon re

venu à ses diplômés. Ceux-ci doivent en 

outre mettre le plus souvent de leur poche 

des sommes conséquentes pour achever 

leur fo rm ation  (une m aîtrise  fédérale 

coûte en effet plusieurs dizaines de mil

liers de francs), alors que les universités 

sont presque gratuites et que de n o m 

breux  é tu d ian ts  se vo ien t g ratifie r  de 

bourses. Par bonheur, un tel affron te

ment, fatal aux deux parties et surtout à la 

place scientifique helvétique, n’aura pas 

lieu, en tout cas pas par la faute du texte 

de la votation de mai. En effet, les réper

cussions financières de la «reconnaissance 

sociale équivalente» sont nulles. Cet ar

ticle a toutefois le mérite d’ancrer dans la 

Constitution une incitation à reconnaître 

la qualité d’une filière de formation dont 

les bénéficiaires sont à même d’exercer les 

mêmes hautes fonctions que les universi

taires, en tém oigne le nom bre de d iri

geants, du secteur public comme privé, 

qui ont commencé leur carrière en tant 

qu’apprenti. N ’en déplaise à certains intel

lectuels pédants et prétentieux. jcs

Devenez actionnaire 
de Domaine Public

L’Association du Journal 
Libre, initialement pro
priétaire de D om aine P u 
blic, a décidé de mettre ses 
actions sur le marché. Le 
résultat de cette vente sera 
attribué au journal.

Ces actions, d’une valeur 
nominale de 100 francs, 
sont proposées au prix de 
200 francs.

Si vous êtes intéressés, 
contactez la rédaction au 
021 312 69 10
cdministra1ion@à)imhiepublic.ch

Formation continue: 
peut mieux faire

La form ation est l’un des défis majeurs 
d’un marché du travail en constante m u
tation. Apprendre un métier et le conser
ver toute sa vie appartient au passé. Pour 
affronter les changements d’emploi, d’en
treprise voire de métier, les travailleurs 
doivent pouvoir se former tout au long de 
leur vie active. Or, malgré les inégalités 
flagrantes qu’elle provoque - plus on est 
formé, plus on y a accès - la formation 
continue est presque totalement ignorée, 
et encore moins encouragée, par les pou
voirs publics. Désormais, la Confédéra
tion pourra « fixer des principes» à la for
mation continue et « l’encourager» (art. 
64 a). C’est un début certes prom etteur 
mais insuffisant, à cause de l’absence tota
le de détails sur le contenu ou le finance
m ent et, surtout, du conditionnel de la 
proposition.
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Egalité

Le sexe du salaire

Le 8 mars a célébré la journée des fem m es, 
mais aussi le combat sans cesse renouvelé contre 

la discrimination dont elles souffrent au travail.

C
eux qui p ré ten d en t que 

l’égalité entre femmes et 

hom m es est une réalité, 

q u ’elle es t en tré e  dans les 

m œ urs et que ses défenseurs 

peuvent passer à un autre com

bat, finissent presque toujours 

par se récuser une fois confron

tés aux inégalités salariales entre 

les deux sexes. Ainsi, en 2002, 

les fem m es o n t gagné en 

moyenne 21,7% de moins que 

leurs collègues masculins. Au 

cours de ces dix  d ern iè re s  

années, l’écart ne s’est guère res

serré, malgré l’introduction de 

la loi sur l’égalité en 1996. Un 

ra p p o r t  in d é p e n d a n t  v ie n t 

d ’a illeurs de d é m o n tre r  que 

cette loi n’a de loin pas atteint 

ses ob jec tifs , alo rs que le 

C onse il féd é ra l p ré te n d  le 

contraire.

Peurs et tabous
En v ing t ans, quelque 150 

plain tes p o u r d iscrim ination  

salariale ont été déposées devant 

les tribunaux et plus de la moitié 

des plaignantes ont obtenu gain 

de cause. Un employeur court 

très  p eu  de risques d ’être 

concerné par de telles plaintes. 

En cause: peur, ignorance et 

opacité. La peur de perdre son 

em ploi décourage plus d ’une 

victime, car la protection contre 

le licenciement est faible et ne 

dissuade aucun employeur de se 

séparer d’une employée revendi

catrice, même de façon abusive. 

Le tabou général sur les salaires 

est lu i aussi nu is ib le  à une 

ré m u n é ra tio n  équ itab le . Les 

Helvètes sont en effet très dis

crets lorsqu’il s’agit de parler 

salaire, et il est bien difficile de 

connaître la paie des collègues,

afin de vérifier que l’adage «à 

travail égal, salaire égal» s’ap 

p lique  bel est b ien . Et, en 

ad m ettan t qu ’une différence 

salariale soit constatée, il y a fort 

à parier que l’employeur puisse 

la justifier parce qu’une des deux 

parties, souvent l’homme, béné

ficie de plus de formation conti

nue, d’un emploi à plein temps 

ou se voit attribuer des tâches 

plus rém unératrices, ces trois 

conditions étant d’ailleurs sou

vent dépendantes les unes des 

au tres. Q u a n t au salaire au 

mérite, de plus en plus répandu, 

il a un effet aggravant sur les 

inégalités entre les sexes.

La campagne des syndicats
L’U n io n  synd icale  suisse 

(USS), qui a décrété 2006 année 

des augm enta tions salariales, 

publie donc une brochure et un 

site internet (www.egalitedessa- 

laires.ch) contenant des outils 

concrets, non seulement pour 

com parer les salaires au sein 

d’une même entreprise et déni

cher la d isc rim in a tio n , mais 

aussi p o u r  ré fu te r  ce rta ines  

«justifications» avancées par les 

employeurs en pareil cas. Dans 

la brochure, un questionnaire 

perm et d ’exam iner concrète

m ent son salaire et d’y débus

quer d’éventuels «rabais» dus au 

sexe plutôt qu’à la fonction ou à 

la form ation. Le site in ternet 

permet lui aussi de calculer son 

sa laire  en fo n c tio n  de son 

métier, de sa form ation  et de 

son lieu de travail. En compa

rant son revenu avec les salaires 

m oyens des b ran c h es  e t des 

régions, l’employée pourra véri

fier que son travail est payé à sa 

juste valeur. jcs

Edito

Les enfants sont 
aussi une affaire d'Etat

L
e principe « un enfant, une allocation» va-t-il enfin 
être concrétisé ? Peut-être, si le Conseil des Etats 
renonce à m a in te n ir  ses divergences avec la 

Chambre basse. Mais rien n’est moins sûr.
Pourtant la Confédération dispose depuis 1945 déjà de 

la compétence d’harmoniser les allocations familiales. 
Mais de consultations en projets avortés, le dossier n’a pas 
avancé. Et subsiste un système d’une complexité extrême
- 26 réglementations cantonales et une loi fédérale pour 
l’agriculture, 25 caisses publiques et 830 caisses privées, 
des cotisations de 0,1 à 5% de la masse salariale payées 
par les employeurs, des allocations variant de 150 à 
450 francs selon le canton et la branche économique, des 
salariés à temps partiel, des indépendants et des non 
actifs laissés pour compte.

Le projet qui pourrait aboutir ces prochains jours 
apporte certes des améliorations: une allocation minima
le de 200 francs par mois pour chaque enfant d’actif, sala
rié comme indépendant et quel que soit son taux d’acti
vité. Les divergences portent sur le coût supplémentaire 
du projet - 690 millions - et sur le degré d’autonomie à 
laisser aux cantons. Mais le Parlement n’apporte pas de 
réponses satisfaisantes à deux questions centrales: les 
objectifs visés et le mode de financement qui en découle.

L’allocation marque le caractère d’intérêt public des 
tâches remplies par les familles, quelle que soit leur forme
- traditionnelle, d’union libre, monoparentale, recompo
sée. La mise au monde, l’éducation, l’accompagnement 
jusqu’à l’âge adulte ne sont pas seulement affaire privée. 
C’est aussi l’avenir de la société qui est en jeu, démogra
phique aussi bien que social et économique. Voilà pour
quoi chaque famille, indépendamment de son revenu, a 
droit à cette allocation.

Cette reconnaissance relève d’une décision politique et, 
logiquement, c’est le budget de l’Etat qui doit en assumer 
le coût. Et non pas, comme le prévoit le projet du Parle
ment, pour moitié la Confédération et les cantons, pour 
l’autre moitié les employeurs. Il est temps de libérer les 
employeurs de cette charge qui pénalise le travail: plus 
une entreprise offre d’emplois, plus elle est mise à contri
bution. Les allocations familiales n’amélioreront pas la 
situation des familles financièrement en difficulté. Dans 
ce cas, c’est à la politique sociale d’innover. Par exemple 
en instituant des prestations sous condition de revenu, 
comme l’a fait le Tessin.

En négligeant d’expliciter ses objectifs, le Parlement 
alimente un débat sans issue sur le juste m ontant de 
l’allocation familiale et sur la prise en charge de son 
financement. jd
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Union européenne

economiesuisse n'est pas la Suisse

En é c a rta n t sèch em en t l'option d 'une adhésion à l'Union européenne, econom iesuisse  
défend des in térêts  sectoriels e t une é tro ite  idéologie néolibérale.

L
a position antieuropéenne A’econo

miesuisse pèsera lourdement dans le 

débat sur l’adhésion à l’UE. L’enga

gement inverse des socialistes n’aura pas 

le même poids. Difficile de m ener une 

politique économique et sociale contre la 

volonté de la centrale patronale censée 

représenter l’intérêt supérieur de la na 

tion. Mais, est-il besoin de le rappeler, 

economiesuisse n’est qu’un lobby défen

dant, pou r faire court, les in térêts des 

grandes entreprises financières et indus

trielles. Les bilatérales on t élim iné un 

nom bre im portan t d ’obstacles que ren 

contraient les entreprises. La libre circu

la tion  des travailleurs était le dern ier 

combat pour lequel economiesuisse s’affi

chait en faveur de l’Europe. Le combat 

étant gagné, la centrale patronale a chan

gé de camp. Il reste évidemment des obs

tacles à une pleine participation des en

treprises suisses au grand marché. C’est 

notam m ent la persistance des frontières 

douanières génératrices de tracasseries 

adm inistratives. Les petites entreprises 

exportatrices en souffrent, mais les m ul

tinationales qui ont assez de spécialistes 

évitent facilement ces obstacles.

Par les bilatérales, les banques ont obte

nu  la sauvegarde du secret bancaire. Les 

dispositions compensatoires pour com

battre l’évasion fiscale vers la Suisse peu

vent être contournées facilement. Nos 

banques continuent donc d’accueillir les 

fraudeurs du fisc. A l’intérieur de l’Union, 

l’Autriche et le Luxembourg ont obtenu 

un statut analogue et peuvent « concur

rencer» la place financière suisse avec les 

mêmes armes. Le secret bancaire n ’est 

donc pas, en l’état, une raison pour les 

banques de refuser l’adhésion. Mais l’ima

ge d ’une Suisse indépendante est bonne 

p o u r  la place financière . M êm e si les 

banques de Luxembourg ou de Vienne sont 

aussi discrètes que celles de Zurich ou Ge

nève, les clients se sentent plus sûrs sous le 

drapeau helvétique. Rappelons aussi que les 

négociations sur la libre circulation des ser

vices ont échoué, notamment parce que les 

banques et les assurances s’y opposaient. 

Elles n’y trouvaient aucun avantage. Massi

vement présentes dans les pays de l’Union, 

elles peuvent faire tout ce qui ne leur est pas 

permis à partir de la Suisse. En refusant la 

libre circulation, les banques suisses se pro

tègent, en revanche, des offres de service des

banques implantées dans l’Union et non 

présentes sur notre marché. Une adhésion 

priverait nos banques de la protection de 

leur marché intérieur. Ce serait bon pour 

les clients que nous sommes, mais pas pour 

les banques.

Economiesuisse défend avec ardeur les 

thèses néolibérales: diminution de la pres

sion fiscale et amaigrissement de l’Etat. 

L’adhésion implique une TVA à 15%. Il 

s’en suivrait une rude bataille politique qui 

mettrait les néolibéraux en position diffici

le. Comment obtenir une baisse globale de 

la pression fiscale ou autres prélèvements 

obligatoires avec une grosse progression de 

la TVA? C’est probablement la perspective 

de ce grand chambardement qui fait le plus 

peur à la centrale patronale.

Une adhésion offrirait des droits sup

p lém entaires aux salariés: p ro tec tion  

contre les licenciements, limitation de la 

durée du travail et participation. Raison 

supplémentaire pour economiesuisse, qui 

fait de la flexibilité du marché du travail 

une vertu cardinale, de dire non à l’Eu

rope. On peut donc, dans l’intérêt de la 

Suisse, ne pas partager les vues à'econo

miesuisse, at

_________________________

L'Europe en peine

Alternative
La première des solutions est 

libérale . C e rta in e m e n t celle 

dont rêve Bruxelles. Les sociétés 

des secteurs-clés sont non seu

lement privées de tou t m ono 

pole, mais privatisées. La priva

tisation crée des relations d’ac

tionnaires à actionnaires et non 

p lus d ’E ta t à E tat. Elle a en 

contrepartie le désavantage de 

privilégier la recherche du pro

fit au bénéfice des détenteurs

du  cap ita l. D ans l ’e sp rit  de 

Bruxelles et du Conseil fédéral, 

des directives doivent garantir 

le respect, par les sociétés pri

vées, des exigences du service 

universel: l’approvisionnement, 

l’accès égal pour tous au m ar

ché. C’est la liberté régulée.

La deuxième solution serait 

que les sociétés dont l’action

n a ire  m a jo r i ta ire  dem eure  

l’Etat et qui interviennent sur le 

marché désormais ouvert défi

nissent statutairement leur stra

tégie: non pas la recherche du 

profit mais le plus juste prix. 

Répétons une fois encore que les 

superbénéfices  d o n t on fait 

grand mérite à Swisscom signi

fient que la société ne pratique 

pas les prix les plus bas ou n’in

vestit pas assez dans la recherche 

et que l’actionnaire majoritaire 

n’a pas défini clairement sa mis

sion de service public. En cas de 

fusion avec une société étrangère

- mais l’association est aussi une 

formule possible - des garanties 

de respec t du  p a r te n a ire  et 

d’égalité de traitement doivent 

de même être s ta tu ta irem ent 

assurées.

Cette proposition  fut jugée 

naïve, nous en avons eu l’écho. 

Et pourtant l’article 3, lettre c, 

de la CECA esquisse exacte-

Suite  de Varticle en page 5
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Etat social

Stigmatisé mais indispensable

D
ans ces colonnes, nous avons largement 

présenté l ’argumentaire de Markus 

Mugglin. Toutes les données disponibles 

contredisent les prédictions catastrophistes - 

économiques, sociales, démographiques et fi

nancières - des fondamentalistes de la libérali

sation et du marché.

L’analyse de l'Américain Peter Lindert, histo

rien de l’économie, parvient à  des conclusions 

très proches, sur la base de données concernant

22 pays durant les 250 dernières années: des dé

penses sociales élevées n’affaiblissent pas l’éco

nomie d’un pays. Le scénario préféré de nos 

politiciens bourgeois et de leurs économistes- 

idéologues ne tient pas la route: il est illusoire 

de croire que des réductions d’impôts, conju

guées à  la compression des dépenses sociales, 

vont libérer des ressources pour l’investisse

ment et finalement stimuler la croissance.

Comment les Etats-providence européens 

s’en sortent-ils face aux Etats-Unis aux struc

tures étatiques plus légères ? Tout d’abord le 

modèle social européen a mis au point une 

combinaison fiscale où prédominent les impôts 

indirects, combinaison plus favorable à  la crois

sance. Alors que les pays plus libéraux tablent 

d’abord sur l’imposition du capital et du revenu 

et taxent plus fortement l’investissement et le 

travail. On observe également des différences 

notables sur le marché du travail. Si les Etats- 

Unis privilégient les boulots à  très bas salaires et

connaissent une très importante population 

carcérale jeune, les Etats « sociaux» offrent une 

formation de base égalitaire, une formation 

professionnelle, des possibilités de recyclage et 

encouragent le travail des femmes, toutes me

sures favorables à  la croissance économique.

Lindert met également en cause le système de 

santé américain, insuffisant pour une large par

tie de la population, tout comme la durée rela

tivement élevée de la vie active - retraite effecti

ve vers 70 ans - deux phénomènes qui plom

bent la productivité.

La crise financière que va provoquer le 

vieillissement de la population sera plus faci

lement surmontée en Europe qu’aux Etats- 

Unis, prétend l’économiste. La qualité et la 

quantité des prestations délivrées tout comme 

le taux plus important de salariés de l’Etat - à  

la fois contribuables et bénéficiaires - rendent 

plus acceptables des augmentations modérées 

d’impôts et des baisses supportables des pres

tations. Alors que l’impôt est très mal perçu 

aux Etats-Unis, et que les prestations p u 

bliques - formation, santé - sont moins géné

reuses et de moins bonne qualité, si ce n’est 

pour les privilégiés. jd

Peter Lindert, Growing Public. Social Spenâing 
an d  Economie Growth since the Eighteenth Centtiry , 
Cambridge University Press, 2004.

m e n t une telle p o li tiq u e  (voir 

encadré ci-contre).

Retour aux sources
Dans les années 1950, les ravages 

de la guerre étaient si visibles et pré

sents que des valeurs comme celles 

de la reconstruction, de la réconci

liation, de la solidarité avaient besoin 

de ce retour aux sources. Il n’est pas 

utopique de promouvoir des sociétés 

européennes d’intérêt général. «Des 

réalisations concrètes créant d’abord 

une solidarité de fait.» Cinquante 

ans plus tard, l’idée garde toute sa 

force comme une idée neuve. a?

Article 3, lettre c, CECA
«Veiller à l’établissement des prix les plus bas dans des 
conditions telles qu’ils n’entraînent aucun relèvement 
corrélatif des prix pratiqués par les mêmes entreprises 
dans d’autres transactions ni de l’ensemble des prix 
dans une autre période, tout en permettant les amor
tissements nécessaires et en ménageant aux capitaux 
engagés des possibilités normales de rémunération.»

Commentaire
On remarque que la rémunération «normale» du ca
pital est distincte de la course au profit, quelle inter
vient en troisième position de la ligne stratégique. 
Enfin à la lettre c est expressément citée «l’améliora
tion des conditions de vie et de travail de la main- 
d’œuvre.»

L'asile à la diète

Le flot des requéran ts d ’asile a 
fondu de moitié. La nouvelle est ré
jouissante. Les structures d’accueil, 
y compris les effectifs du personnel, 
peuvent donc être redimensionnées 
dans les cantons. La Confédération, 
qui paie la facture, fera des écono
mies. Christoph Blocher, qui veut 
rester le champion de la gestion 
parcimonieuse, entend diminuer 
encore la tâche des cantons. Actuel
lement, les requérants ne passent 
que quelques jours dans les centres 
fédéraux de premier accueil. Ils 
pourront y rester désormais pen
dant deux mois. En mettant la vi
tesse supérieure, deux tiers des cas 
p o u rra ien t être réglés dans les 
centres frontaliers. On éviterait 
ainsi leur transfert aléatoire dans 
les cantons et on réduirait les in
convénients évidents de la fédérali
sation du problème des réfugiés. 
Mais la démarche n ’est pas sans 
danger. Les centres fédéraux de 
premier accueil, comme celui de 
Vallorbe, ont le confort d’une ca
serne militaire moderne. Rien à  re
dire pour un court séjour. Mais une 
promiscuité durable et en dortoir, 
de ressortissants de diverses ethnies 
peut poser de sérieux problèmes. 
Le m ain tien  de l ’ordre pou rra  
s’avérer difficile dans une commu
nauté d’une centaine de personnes 
souvent angoissées par l’incertitude 
de leur sort. Et le personnel d’enca
drement n’a pas l’intention de de
venir policier ou geôlier.
Autre difficulté en vue, une vague 
de requérants pourrait à  nouveau 
atteindre la Suisse en cas de guerre 
ou de rébellion. Ce brusque afflux 
prendrait de court les cantons qui 
démobilisent leurs structures d’ac
cueil. Le patron de Justice et Police 
compte sur l’armée qui, pendant 
les six premiers mois de la défer
lante, prendrait en charge les re
quérants. Le département de Sa
muel Schmid a des doutes sur la 
capacité de ses troupes à  faire face 
à  une s itu a tio n  de crise. Mais 
qu’importe. La priorité, on le sait, 
va désormais aux économies. at
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Justice

La prescription perd ses droits

A  l'exception des crimes contre l'humanité, la loi cesse tô t ou tard de poursuivre les auteurs 
d'un délit. Une initiative populaire entend cependant rendre imprescriptibles également 

les infractions pédophiles, sexuelles ou pornographiques, sur les enfants impubères.

U
n incend ia ire  avoue. 

D ans son d e rn ie r  

rom an, l’écrivain D a

niel de Roulet passe à 

table. Il est celui qui a incendié 

le chalet de l’éditeur allemand 

Axel Sprenger un jour de jan 

vier 1975. Un acte perpétré par 

ha ine  du  cap ita lism e et par 

am our pour une belle femme, 

après une nuit dans les draps de 

satin du Palace de Gstaad. Des 

m obiles qui peuvent paraître 

un peu courts pour un crime 

que le Code pénal punit de la 

réclusion, soit d’une peine pou

vant aller jusqu’à vingt ans de 

détention.

La justice n’inquiétera pas ce 

p y ro m an e  du d im an ch e . A 

cause de la prescription. La loi 

prévoit que l’écoulement d’un 

certain temps met fin à l’action 

pénale. Plusieurs raisons à cela.

D’abord, plus les jours s’égrè

nent, plus les preuves sont diffi

ciles à réunir. Personne n’avait 

d ’ailleurs réussi à confondre 

l ’au teu r  ju rass ien  avant son 

aveu. Ensuite, la sanction perd 

de sa valeur si elle est pronon

cée des années après les faits. 

Surtout lorsque l’auteur n’a ré

cidivé que par écrit. Enfin, l’in

térêt public de pun ir cet acte 

s’est estompé : l’éditeur contro

versé est décédé et les combats 

de l’extrême-gauche allemande 

des années septante paraissent 

lointains. Ce qui amène peut- 

être certains à éprouver quel

que sympathie pour ce feu ré

volutionnaire.

On a moins d’égards pour les 

pervers que pour les anciens ac

tivistes d’extrême-gauche. Mais 

les principes généraux ne doi

vent pas s’embarrasser de senti

ments. Si la prescription vaut 

pour un incendie politique au 

Pays de Gessenay, elle doit aussi 

bénéficier aux abuseurs d ’en 

fants et aux pornographes. En 

bonne logique, le Code pénal le 

prévoit. Les infractions com 

mises sur des mineurs, même 

les plus graves, se prescrivent, 

mais au plus tô t le jou r où la 

victime a 25 ans (cf. encadré).

Des délais qui s'allongent
L’in i tia tiv e  p o p u la ire  que 

vient de déposer l’association 

de la «marche blanche» ne l’en

te n d  to u te fo is  pas de cette 

oreille. Elle demande l’impres- 

crip tib ilité  de tous les «actes 

punissables d ’ordre sexuel ou 

pornographique sur un enfant 

impubère» sans considération 

de leur gravité. L’initiative peut 

tout aussi bien viser un viol que 

des actes d ’exhibitionnisme ou 

la consommation de pornogra

phie. Il saute pourtant aux yeux 

que la gravité objective de ces 

infractions n’est pas identique. 

Exclure les actes commis sur des 

mineurs pubères ne saurait jus

tifier la sévérité de la règle pré

conisée. A l’appui de leur idée, 

les initiants invoquent la diffi

culté des victimes à surmonter 

leu r trau m atism e  p o u r  agir. 

Mais après des dizaines d ’an 

nées peut-être, c’est la justice 

qui aura de la peine à faire son 

travail dans la sérénité, à récol

ter des preuves autres qu’une 

parole parfois fragile. Pas be

soin de fouiller les archives ju 

diciaires pour se souvenir que la 

p rocédu re  pénale peu t aussi 

causer des traumatismes.

Admettre l’imprescriptibilité 

de ces actes ferait en outre  à

coup sûr sauter le verrou de la 

prescription: pourquoi traiter 

plus favorablement un tueur en 

série, un preneur d ’otages ou 

un dealer? Une sévérité plus 

marquée à l’égard des abuseurs 

d’enfants peut contaminer l’en

semble des po litiques c rim i

nelles. Les délais de prescriptions 

n’ont d’ailleurs déjà cessé de s’al

longer au cours des dernières ré

formes (cf. DP  n° 1614). A ce 

jour, l’imprescriptibilité est tou

tefois réservée aux crimes contre 

l’humanité (cf. encadré).

Au Conseil fédéral et au Par

le m en t de se p ro n o n c e r  sur 

cette initiative jusqu’au-boutiste 

avant de la soumettre à la vin

dicte populaire. La tendance à 

la tolérance zéro n’est pas ter

minée comme l’attestent les ca

tastrophiques statistiques péni

tentiaires. La répression ne peut 

pourtant pas servir de boussole 

à la politique criminelle. ad
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Principaux délais de prescription de l'action péna
le prévus par le Code pénal suisse

Crimes contre l’humanité (génocide, crimes graves prévus 
par les conventions de Genève, actes de terrorisme de 
masse) : imprescriptibles.

Crimes passibles de la réclusion à vie (par exemple 
assassinat) : 30 ans.

Crimes passibles d’une peine de plus de trois ans: 15 ans 

Autres peines: 7 ans 

Contraventions: 3 ans.

Si l’acte a été commis sur un mineur, la prescription court 
en tout cas jusqu’au jour où la victime a 25 ans, notamment 
pour les infractions à caractère sexuel (viol, acte d’ordre 
sexuel).

La nouvelle partie générale du Code pénal, qui devrait 
entrer en vigueur le 1er janvier 2007, a repris les mêmes 
délais de prescription.
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Salon de l'auto

La presse à freins tirés

Ces jours, les journaux regorgent de belles mécaniques. Carosseries e t moteurs 
occupent les pages des quotidiens. Cependant analyses e t critiques font singulièrement défaut. 

Lintérêt des annonceurs l'emporte sur l'information, indépendante e t impartiale.

L
e salon de l'auto de Genève revient 

chaque année à la fin de l'hiver, un de 

ces rendez-vous helvétique familier 

comme le cirque Knie ou les discours du 

1er août. Pour la grande presse, il s'agit du 

type même de l'événement impossible à 

couvrir malgré les pages rituelles de pho

tos et d'articles.

L'équation est simple: le monde de l'au

tomobile, constructeurs ou garagistes, est 

un très gros annonceur pour notre presse. 

Pas question de le mécontenter. La perte de 

cette manne serait un coup très dur pour les 

journaux suisses. Mais il s'agit aussi de res

ter crédible vis-à-vis du lecteur et donc de 

donner une information réelle... bien que 

soigneusement sélectionnée.

Aucun article de fond n'est publié pen

dant le salon, ni d'ailleurs pendant le reste 

de l'année, sur la situation économique et 

les difficultés des constructeurs. Pourquoi 

FIAT s'est-elle effondrée et commence-t- 

elle maintenant à remonter la pente? Que 

faut-il penser de la stratégie de Renault 

qui a parfaitement réussi à relancer Nissan 

au Japon et Dacia en Roum anie, mais 

peine à innover en France? Volkswagen a

t-elle raison de conserver une usine gigan

tesque - la plus grande d'Europe, à Wolf- 

sburg, où l'on construit un véhicule de A à 

Z à des coûts élevés plutôt que de décen

tra l ise r  et de m u l tip l ie r  les sous- 

tra itances?  Les construc teu rs  français 

sont-ils dans une impasse après avoir tout 

misé sur le diesel ou ce pari va-t-il réussir 

avec la hausse des coûts du pétrole ? Les 

problèmes d'image et de qualité d'Opel et 

de Ford sont-ils dus à leur dépendance des 

constructeurs de Détroit? Les questions 

pourraient être multipliées, mais vous ne 

lirez jamais de tentatives de réponses dans 

la grande presse. L'automobile est une in

dustrie de marketing qui doit vendre et 

faire rêver. Pas question d'analyses trop 

pointues et critiques.

Alors on esquive. Le Temps consacre une 

page aux véhicules «propres» et ne parle pas 

du reste du salon, manière élégante d'éviter 

le maniem ent de la brosse à reluire. Les 

grands quotidiens régionaux parlent eux 

aussi des propulsions écologiques et insis

tent lourdement sur les marques françaises 

qui prom ettent de l'hybride diesel/élec

trique pour 2007, autant dire pour demain

(24 heures du 2 mars). Nous introduirons 

juste un petit bém ol et la précision sui

vante qui figure sur le site internet officiel 

de Citroën:

«PSA Peugeot Citroën pourrait mettre 

sur le marché des véhicules hybrides dès 

2010. Cependant, cette introduction est 

conditionnée par l’obtention d’une équa

tion économique rendant cette technolo

gie accessible au plus grand nom bre de 

clients. En effet, l’écart de prix (...) reste 

trop im portant et la réduction de moitié 

de cet écart doit encore être obtenue pour 

rendre l’hybride diesel abordable pour le 

client.»

Le lecteur de la presse romande ignore

ra totalement cette inform ation banale

ment économique qui ne fera pas rêver le 

chauffeur moyen. Il est vrai que personne 

ne parle non plus de la fameuse Logan, la 

voiture à «5 000 euros», un peu plus en 

fait, fabriquée en Roumanie par Renault. 

Il paraît, si l'on sait lire entre les lignes, 

que son stand est le plus visité à Genève, 

mais vous n'en entendrez pas parler. L'in

formation n'est pas assez sexy pour les an

nonceurs et la grande presse. jg

Dessin
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Lectures

L'art, insuffisant mais nécessaire

La lancinante question de la légitim ité de l'activité artistique face à la m ort, celle, 
fictive, d'une proche pour Rose-M arie Pagnard, celle, historique, qui frappe à Bagdad 

pour Elisabeth Horem , hante tous les créateurs. La poser, c 'est y  répondre?

Les belles images
Le p e in tre  Isaac W u n d e rlic h  e t sa 

femme Hewa ont perdu leur fille unique 

Mirjam, tuée par un chauffard inconnu. 

Dès lors, leur maison est sous le coup de 

l’In te rd ic t io n :  p lus p e rso n n e  n ’y est 

admis et le couple ne se montre plus. Pis 

encore, il semble qu’Isaac ne peigne plus. 

Le chagrin a tué son art, et l’aile de la 

Folie plane sur la tête de Hewa.

Le ro m an  de R ose-M arie  P agnard , 

contre toute attente, est un livre heureux. 

Car une fois posée la problématique du 

pouvoir ou de l’impuissance de l’art face à 

la mort, il la dépasse aussitôt pour narrer 

la sortie du deuil de l’artiste et la recon

quête de son expression artistique intacte, 

grâce à l’intervention d’un autre artiste, 

écrivain celui-là, et par le truchem ent 

d’un travail « social», brosser les décors de 

la prochaine fête des clubs d’amateurs de 

Bergue, le village de W underlich . Le 

thèm e général du spectacle est un des 

mots-clés de l’art: l’illusion. Par un habile 

trompe-l’œil, Wunderlich donne l’illusion 

d’une suite vertigineuse de pièces qui pro

longe la scène et mystifie les spectateurs.

Il n’est pas indifférent que le peintre 

recouv re  ses p o u v o irs  d ’e n c h a n te u r  

d’images par le biais d’une collaboration 

avec des amateurs; le roman met ainsi en 

place un couple apparem m ent an tithé

tique: le professionnalisme face à l’ama

teurisme dans l’art, l’un et l’autre s’épau

lant pour ajouter un peu de beauté aux 

choses de la vie. Un autre couple existe 

très  fo r t  dans le livre, c’est celui du 

peintre et de l’écrivain: «Si je savais écrire, 

je peindrais, oui, j ’arriverais à peindre 

tout ce qui résiste à l’art du peintre, le feu, 

la glace, le vent... la stupeur et l’absence, 

Ambauen, l’absence!» dit Isaac (p .17). 

P arfo is  l ’é c r i tu re  p e u t su p p lé e r  aux 

m anques de la peinture, A m bauen est 

écrivain, et Rose-Marie Pagnard partage 

la vie d’un peintre.

Si ce roman, malgré sa trame de départ, 

est un livre heureux, c’est aussi que la 

cocasserie et l’hum our, la drôlerie des

situations et celle de certains personnages, 

allègent la souffrance et provoquent le 

sourire, voire le rire. Pour ma part, j ’ai 

dégusté  la scène dans l ’a te lie r  où  

Ambauen, empêtré dans son long m an

teau, s’étale sur le dos et, de ce point de 

vue inédit, parvient en un éclair à s’ap

p ro ch e r de la réalité du  tab leau  qu’il 

contemple. Et j ’aime ces clins d ’œil de 

l’auteure dans le choix des noms de ses 

personnages : W underlich /w underling  

l’étrange, le singulier montreur d’images, 

A m bauen /bauen  le rec o n stru c teu r  de 

l’univers du peintre.

La vie et la mort (fragments)
Le livre d’Elisabeth Horem est en lui- 

même la réponse à la question posée au 

début: que faire quand on est, comme 

elle, une écrivaine, confinée dans une 

maison en périphérie d’une ville en état 

de siège et confrontée chaque jour à la 

violence et à la mort? Écrire bien sûr, ten

ter de mettre un peu de l’ordre de l’art 

dans le grand désordre de la vie. Cette 

tentative révèle la confiance de l’artiste 

dans le pouvoir de l’écriture. Mais elle ne 

choisit pas la fiction, qui lui semblerait 

trahir, par l’illusion qu’elle véhicule, la 

gravité du sujet. Elle choisit le témoigna

ge, les «choses vues» par une femme sans 

nom, qu’elle nomme «elle», et fragmente

son récit comme la seule manière de pré

senter une réalité elle aussi fragmentaire, 

éc la tée , à l ’im age des sh rap n e ls ,  ces 

redoutables et mortels éclats. C’est aussi 

ce qui fait la force de ce livre.

Les mots-clés sont ici emprisonnement, 

danger, malaise. Coupée de toute infor

mation extérieure, réduite à ses propres 

ressources, la narratrice s’en tient à l’ob

servation en quelque sorte «orpheline» 

de faits quotidiens et souvent inexpli

cables. Bagdad demeure ainsi pour elle 

l’Autre, inéluctablem ent. Et c’est aussi 

pour lutter contre l’insidieux désespoir 

issu de la monotonie des jours, avec leur 

lot de morts violentes qui finissent par se 

banaliser, qu’elle écrit et qu’elle photo 

graphie. Le dernier mot est laissé au jar

dinier, il ouvre sur un avenir, celui des 

plantes, sinon celui des hommes: «Parce 

que, voyez-vous, les gens disparaissent, 

mais les plantes, elles, pendant ce temps- 

là, elles continuent à pousser et on aura 

toujours besoin de quelqu’un pour s’en 

occuper»(p.l96).

Catherine Dubuis

Rose-Marie Pagnard, R evenez, chères images, 
revenez , Monaco, Editions du  Rocher, 2005. 
Elisabeth Horem, Shrapnels , Orbe,
Bernard Campiche Editeur, 2005.

Une forte cohérence se dégage de l’œuvre de Rose-Marie Pagnard, pour laquelle 
le prix Schiller lui a été décerné en 1999: tous ses livres se construisent comme 
de superbes variations sur une thématique commune, qui est celle de l’art et de 
ses rapports avec la vie (et la m ort par voie de conséquence). Dans Revenez, 
chères images, revenez, (p.l 14), il est fait allusion au maestro Walter Feierlich, un 
des personnages principaux du roman intitulé Dans la forêt la mort s’amuse, qui 
se déroule en partie aussi à Bergue, village natal de Feierlich. C’est le drame inti
me du musicien déserté par la musique qui est alors mis en scène.

Bibliographies des deux auteures sur w w w .dom ainepublic .ch
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